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Paris, le 30 mars 2010  
 
 
 
 

Monsieur François NOGUE 
   Directeur des Ressources Humaines SNCF 

34, rue du Commandant Mouchotte 
75699 PARIS Cedex 14 

 
 

Monsieur Jérôme LEBORGNE 
Directeur de la Traction 

46 rue Saint Lazare 
75009 Paris  

 

 
Objet : Préavis national de grève 
 
 
Messieurs les Directeurs, 
 
 
Conformément à l’article L2512-2 du Code du Travail, la F.G.A.A.C / CFDT  vous dépose un 
préavis de grève du mardi 06 avril 2010 à partir de 20h, reconductible par période de 24h. 
 

Ce préavis national de grève couvre l’ensemble du personnel de la Traction. 
 

Ce préavis est motivé par les exigences suivantes : 

 Renforcer les prérogatives de la traction : maintien des établissements traction, des 
délégations du personnel spécifique traction et arrêt de la dédicace des ADC aux 
activités. 

 Rémunération et reconnaissance des spécificités du métier d’ADC : 

o  Amélioration de la rémunération du travail de nuit. 

o Mesure de compensation pour les conducteurs du Fret qui ont connu une 
perte de rémunération ces derniers mois du fait de restructuration.  

o Amélioration de la rémunération des Agents de Conduite en cas d’absence 
due à maladie. 

 Attribution de la charge de travail en priorité aux agents de conduite de l’EPIC SNCF. 

 Respect du dictionnaire des filières : 

o Arrêt du transfert de la charge conduite vers les CRLO  

o Respect de la priorité d’accès aux formations TB pour les TA comptabilisant 3 
années d’ancienneté, ce quelque soit l’UP leur UP d’origine (FRET) 

 Déroulement de carrière et parcours professionnel : 

o Amélioration du déroulement de carrière des ADC et prise en compte des 
longues carrières à partir d’une durée maximale de 25 ans 

o Respect de l’engagement sur les parcours professionnel par bassin d’emplois 
pour les conducteurs FRET et voyageurs  

 Conditions de travail : 

o Mise en adéquation des effectifs Traction là où sont les charges de travail  

o Respect de la réglementation du travail (RH 0077)  
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La F.G.A.A.C / CFDT est disponible pour engager une concertation  sur les revendications 
exprimées dans ce préavis. 
 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous vous prions d’agréer, Messieurs les 
Directeurs, l’expression de nos salutations respectueuses. 
 

 
Secrétaire général de la F.G.A.A.C/CFDT  

 

 
 
 

Bruno DUCHEMIN  
 


